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I. � Apr�s l'article 199 sexvicies du code g�n�ral des imp�ts, il est ins�r� un 
article 199 septvicies ainsi r�dig� : 
� Art. 199 septvicies.-I. � Les contribuables domicili�s en France au sens de 
l'article 4 B qui acqui�rent, entre le 1er janvier 2009 et le 31 d�cembre 2012, 
un logement neuf ou en l'�tat futur d'ach�vement b�n�ficient d'une r�duction 
d'imp�t sur le revenu � condition qu'ils s'engagent � le louer nu � usage 
d'habitation principale pendant une dur�e minimale de neuf ans. 
� La r�duction d'imp�t s'applique dans les m�mes conditions au logement que 
le contribuable fait construire et qui a fait l'objet, entre le 1er janvier 2009 et le 
31 d�cembre 2012, d'un d�p�t de demande de permis de construire, ainsi qu'au 
local affect� � un usage autre que l'habitation acquis entre ces m�mes dates et 
que le contribuable transforme en logement. Elle s'applique �galement, dans 
les m�mes conditions, aux logements qui ne satisfont pas aux caract�ristiques 
de d�cence pr�vues � l'article 6 de la loi n� 89-462 du 6 juillet 1989 tendant � 
am�liorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n� 86-1290 du 
23 d�cembre 1986 et qui font l'objet, entre le 1er janvier 2009 et le 31 
d�cembre 2012, de travaux de r�habilitation d�finis par d�cret permettant aux 
logements d'acqu�rir des performances techniques voisines de celles des 
logements neufs. L'ach�vement de la construction ou des travaux de 
transformation doit intervenir au plus tard au 31 d�cembre de la deuxi�me 
ann�e qui suit celle de la demande de permis de construire ou celle de 
l'acquisition du local destin� � �tre transform�. 
� L'application de la pr�sente r�duction d'imp�t est, au titre de l'acquisition ou 
de la construction d'un logement, exclusive, pour le m�me logement, de la 
d�duction au titre de l'amortissement pr�vue au h du 1� du I de l'article 31. 
� La location ne peut pas �tre conclue avec un membre du foyer fiscal ou, si le 
logement est la propri�t� d'une soci�t� non soumise � l'imp�t sur les soci�t�s, 
avec l'un de ses associ�s ou avec un membre du foyer fiscal de l'un de ses 
associ�s. 
� La location du logement consentie � un organisme public ou priv� qui le 
donne en sous-location nue � usage d'habitation principale � une personne 
autre que l'une de celles mentionn�es au quatri�me alin�a du pr�sent article ne 
fait pas obstacle au b�n�fice de la r�duction d'imp�t � la condition que cet 
organisme ne fournisse aucune prestation h�teli�re ou parah�teli�re. 
� La r�duction d'imp�t n'est pas applicable aux logements dont le droit de 
propri�t� est d�membr� ou aux logements appartenant � une soci�t� non 
soumise � l'imp�t sur les soci�t�s dont le droit de propri�t� des parts est 
d�membr�. Elle n'est pas non plus applicable aux immeubles class�s ou inscrits 
au titre des monuments historiques ou ayant fait l'objet d'un agr�ment 
minist�riel ou ayant re�u le label d�livr� par la Fondation du patrimoine, 
mentionn�s au premier alin�a du 3� du I de l'article 156. 
� II. � La r�duction d'imp�t n'est applicable qu'aux logements dont les 
caract�ristiques thermiques et la performance �nerg�tique sont conformes aux 
prescriptions de l'article L. 111-9 du code de la construction et de l'habitation. 



Le respect de cette condition est justifi� par le contribuable selon des modalit�s 
d�finies par d�cret. 
� Le premier alin�a s'applique � compter de la publication du d�cret mentionn� 
au m�me alin�a et au plus tard � compter du 1er janvier 2010. 
� III. � L'engagement de location mentionn� au I doit prendre effet dans les 
douze mois qui suivent la date d'ach�vement de l'immeuble ou de son 
acquisition si elle est post�rieure. Cet engagement pr�voit que le loyer ne doit 
pas exc�der un plafond fix� par le d�cret pr�vu au troisi�me alin�a du h du 1� 
du I de l'article 31. 
� IV. � La r�duction d'imp�t est calcul�e sur le prix de revient du logement 
retenu pour sa fraction inf�rieure � 300 000 �. Le taux de la r�duction d'imp�t 
est de 25 % pour les logements acquis ou construits en 2009 et en 2010, et de 
20 % pour les logements acquis ou construits � compter de l'ann�e 2011. 
� Lorsque le logement est d�tenu en indivision, chaque indivisaire b�n�ficie de 
la r�duction d'imp�t dans la limite de la quote-part du prix de revient 
correspondant � ses droits dans l'indivision. 
� Lorsque le logement est la propri�t� d'une soci�t� non soumise � l'imp�t sur 
les soci�t�s autre qu'une soci�t� civile de placement immobilier, le 
contribuable b�n�ficie de la r�duction d'imp�t dans la limite de la quote-part du 
prix de revient correspondant � ses droits sur le logement concern�. 
� Au titre d'une m�me ann�e d'imposition, le contribuable ne peut b�n�ficier de 
la r�duction d'imp�t qu'� raison de l'acquisition, de la construction ou de la 
transformation d'un seul logement. 
� La r�duction d'imp�t est r�partie sur neuf ann�es. Elle est accord�e au titre de 
l'ann�e d'ach�vement du logement ou de son acquisition si elle est post�rieure 
et imput�e sur l'imp�t d� au titre de cette m�me ann�e puis sur l'imp�t d� au 
titre de chacune des huit ann�es suivantes � raison d'un neuvi�me de son 
montant total au titre de chacune de ces ann�es. 
� Lorsque la fraction de la r�duction d'imp�t imputable au titre d'une ann�e 
d'imposition exc�de l'imp�t d� par le contribuable au titre de cette m�me 
ann�e, le solde peut �tre imput� sur l'imp�t sur le revenu d� au titre des ann�es 
suivantes jusqu'� la sixi�me ann�e inclusivement. 
� Lorsque la r�duction d'imp�t est acquise au titre d'un local affect� � un usage 
autre que l'habitation et que le contribuable transforme en logement ou d'un 
logement ne satisfaisant pas aux caract�ristiques de d�cence pr�vues � l'article 
6 de la loi n� 89-462 du 6 juillet 1989 tendant � am�liorer les rapports locatifs 
et portant modification de la loi n� 86-1290 du 23 d�cembre 1986 et faisant 
l'objet de travaux de r�habilitation d�finis par d�cret permettant aux logements 
d'acqu�rir des performances techniques voisines de celles des logements neufs, 
elle est calcul�e sur le prix d'acquisition du local ou du logement augment� du
montant des travaux de transformation ou de r�habilitation et elle est accord�e 
au titre de l'ann�e d'ach�vement de ces travaux. 
� V. � Lorsque le logement reste lou�, � l'issue de la p�riode couverte par 
l'engagement de location mentionn�e au I, dans les conditions mentionn�es au 
deuxi�me alin�a du l du 1� du I de l'article 31, par p�riode de trois ans, le 
contribuable continue � b�n�ficier de la r�duction d'imp�t pr�vue au pr�sent 
article pendant au plus six ann�es suppl�mentaires. Dans ce cas, la r�duction 
d'imp�t annuelle est �gale � 2 % du prix de revient du logement. 
� VI. � Un contribuable ne peut, pour un m�me logement ou une m�me 
souscription de parts, b�n�ficier � la fois de l'une des r�ductions d'imp�t 



pr�vues aux articles 199 decies E � 199 decies G, 199 decies I, 199 undecies A 
ou 199 tervicies et des dispositions du pr�sent article. 
� Les d�penses de travaux retenues pour le calcul de la r�duction d'imp�t 
pr�vue au pr�sent article ne peuvent faire l'objet d'une d�duction pour la 
d�termination des revenus fonciers. 
� VII. � La r�duction d'imp�t obtenue fait l'objet d'une reprise au titre de 
l'ann�e au cours de laquelle intervient : 
� 1� La rupture de l'engagement de location ou de l'engagement de 
conservation des parts mentionn� aux I ou VIII ; 
� 2� Le d�membrement du droit de propri�t� de l'immeuble concern� ou des 
parts. Toutefois, aucune remise en cause n'est effectu�e lorsque le 
d�membrement de ce droit ou le transfert de la propri�t� du bien r�sulte du 
d�c�s de l'un des membres du couple soumis � imposition commune et que le 
conjoint survivant attributaire du bien ou titulaire de son usufruit s'engage � 
respecter les engagements pr�vus au I et, le cas �ch�ant, au VIII, dans les 
m�mes conditions et selon les m�mes modalit�s, pour la p�riode restant � 
courir � la date du d�c�s. 
� VIII. � La r�duction d'imp�t est applicable, dans les m�mes conditions, � 
l'associ� d'une soci�t� civile de placement immobilier r�gie par les articles L. 
214-50 et suivants du code mon�taire et financier dont la quote-part de revenu 
est, en application de l'article 8 du pr�sent code, soumise en son nom � l'imp�t 
sur le revenu dans la cat�gorie des revenus fonciers. 
� Le taux de la r�duction d'imp�t est de 25 % pour les souscriptions r�alis�es 
en 2009 et en 2010, et de 20 % pour les souscriptions r�alis�es � compter de 
l'ann�e 2011. 
� La r�duction d'imp�t, qui n'est pas applicable aux titres dont le droit de 
propri�t� est d�membr�, est subordonn�e � la condition que 95 % de la 
souscription serve exclusivement � financer un investissement pour lequel les 
conditions d'application du pr�sent article sont r�unies. En outre, la soci�t� doit 
prendre l'engagement de louer le logement dans les conditions pr�vues au 
pr�sent article.L'associ� doit s'engager � conserver la totalit� de ses titres 
jusqu'au terme de l'engagement de location souscrit par la soci�t�. Le produit 
de la souscription doit �tre int�gralement investi dans les dix-huit mois qui 
suivent la cl�ture de celle-ci. 
� Au titre d'une ann�e d'imposition, le montant de la souscription ouvrant droit 
� la r�duction d'imp�t ne peut pas exc�der, pour un m�me contribuable, la 
somme de 300 000 �. 
� La r�duction d'imp�t est r�partie sur neuf ann�es. Elle est accord�e au titre de 
l'ann�e de la souscription et imput�e sur l'imp�t d� au titre de cette m�me 
ann�e puis sur l'imp�t d� au titre de chacune des huit ann�es suivantes � raison 
d'un neuvi�me de son montant total au titre de chacune de ces ann�es. 
� Lorsque la fraction de la r�duction d'imp�t imputable au titre d'une ann�e 
d'imposition exc�de l'imp�t d� par le contribuable au titre de cette m�me 
ann�e, le solde peut �tre imput� sur l'imp�t sur le revenu d� au titre des ann�es 
suivantes jusqu'� la sixi�me ann�e inclusivement. 
� L'application de la pr�sente r�duction d'imp�t est, au titre d'une m�me 
souscription de parts, exclusive de la d�duction au titre de l'amortissement 
pr�vue � l'article 31 bis. 



� IX. � Le montant total des d�penses retenu pour l'application du pr�sent 
article au titre, d'une part, de l'acquisition, de la construction ou de la 
transformation d'un logement et, d'autre part, de souscriptions de titres, ne peut 
exc�der globalement 300 000 � par contribuable et pour une m�me ann�e 
d'imposition. 
� X. � A compter de la publication d'un arr�t� des ministres charg�s du 
budget et du logement classant les communes par zones g�ographiques en 
fonction de l'offre et de la demande de logements, la r�duction d'imp�t pr�vue 
au pr�sent article n'est plus accord�e au titre des logements situ�s dans des 
communes class�es dans des zones g�ographiques ne se caract�risant pas par 
un d�s�quilibre entre l'offre et la demande de logements et acquis � compter du 
lendemain de la date de publication de cet arr�t�. � 
II. � Le 1� du I de l'article 31 du m�me code est ainsi modifi� : 
1� A la premi�re phrase des premier et deuxi�me alin�as du h, les mots : � � 
compter du 3 avril 2003 � sont remplac�s par les mots : � entre le 3 avril 2003 
et le 31 d�cembre 2009 � ; 
2� Le k est compl�t� par les mots : �, ou, pour les logements au titre desquels 
la r�duction d'imp�t pr�vue � l'article 199 septvicies a �t� acquise, lorsque les 
engagements pr�vus � cet article sont respect�s et pendant la dur�e de ceux-ci � 
; 
3� Le l est ainsi modifi� : 
a) Le premier alin�a est compl�t� par les mots : � ou provenant des logements 
au titre desquels la r�duction d'imp�t pr�vue � l'article 199 septvicies a �t� 
acquise lorsque le contribuable respecte les engagements pr�vus aux I ou V de 
cet article et pendant la dur�e de ceux-ci � ; 
b) La premi�re phrase du deuxi�me alin�a est compl�t�e par les mots : � ou � 
l'article 199 septvicies �, et la deuxi�me phrase du m�me alin�a est compl�t�e 
par les mots : � ou au III de l'article 199 septvicies � ; 
c) A la premi�re phrase du quatri�me alin�a, apr�s les mots : � l'engagement de 
location �, sont ins�r�s les mots : � des logements pour lesquels le contribuable 
a exerc� l'option pr�vue au h �. 
III. � A la fin de la deuxi�me phrase du premier alin�a de l'article 31 bis du 
m�me code, les mots : � � compter du 3 avril 2003 � sont remplac�s par les 
mots : � entre le 3 avril 2003 et le 31 d�cembre 2009 �. 
IV. � Au 3 du II de l'article 239 nonies du m�me code, les mots : � et � 
l'article 199 undecies A � sont remplac�s par les mots : �, � l'article 199 
undecies A et � l'article 199 septvicies �.
V. � La r�duction d'imp�t pr�vue par l'article 199 septvicies du code g�n�ral 
des imp�ts n'est pas accord�e au titre de l'acquisition de logements pour 
lesquels une promesse d'achat ou une promesse synallagmatique a �t� conclue 
par l'acqu�reur avant le 1er janvier 2009.


